
 1  entretien préalable de 
définition du besoin

 2  6 entretiens d’1 h 30 (tous 
les 15 jours environ)

3 document de synthèse est 
remis à l’agent

4 Proposition d’un temps de 
restitution auprès de l’employeur
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1 Fiche repère

 POUR QUELLES SITUATIONS ? Anticiper une situation d’inaptitude à 
son grade

Être soutenu·e dans sa réflexion sur 
son parcours professionnel

Améliorer la connaissance de soi à 
travers l’identification de ses centres 
d’intérêts, ses savoirs, savoir-faire et 
savoir-être

Être guidé·e dans ses démarches 
d’élaboration d’un nouveau projet 
professionnel

 POUR QUOI FAIRE ?   

 COMMENT CELA SE PASSE ?  

LES ÉTAPES 

CONTACT :    
Psychologues du travail
psychologue@cdg63.fr
04 73 28 59 80

Anticiper la perte d’une activité professionnelle 
pour des raisons de santé

	• Une forte implication de l’agent·e est 
nécessaire tout au long du bilan 

 BON À SAVOIR  

 Entretiens en face à face 
avec la psychologue du travail en 
charge de l’accompagnement

 Travail guidé à partir 
de l’outil PARCOUREO (base 
d’information sur les métiers qui 
permet de mettre en évidence la 
transférabilité des compétences)

 Accompagnement dans le 
travail d’enquête de terrain (prise 
de contact avec des professionnels, 
étude du marché à travers les offres 
d’emplois)

Agents rencontrant des difficultés de maintien 
dans l’emploi, en situation :

 D’activité avec des restrictions médicales 
émises par le médecin du travail.

 D’inaptitude temporaire pour lesquels 
les restrictions médicales formulées par le 
médecin du travail ne permettent pas une 
reprise sur le poste de travail 

ET

  Envisageant une 
reconnaissance en qualité 
de travailleur handicapé 

ou bénéficiant déjà de 
cette reconnaissance 

POUR QUI ?
	• Agent·e·s titulaires 
	• Agent·e·s contractuel·le·s

DANS QUEL CADRE ?
	• Confidentialité des échanges.
	• La psychologue a un rôle de guide, 
elle prend en compte l’individualité de 
l’agent et favorise son autonomie.

	• Travail collaboratif avec le médecin du 
travail.


